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Objet : Paiement des cotisations 2026

Monsieur le Président,

J’ai bien reçu l’appel de cotisation ordinale pour l’année 2026.
Je tiens, par la présente, à contester le nouveau barème appliqué aux SEL et autres sociétés d’exercice, dont l’augmentation très importante est fondée sur le nombre d’associés, alors que les SCP bénéficient d’un montant forfaitaire indépendant de leur effectif.
Cette différence de traitement crée une rupture manifeste d’égalité entre les formes sociales, alors même que les obligations de contrôle exercées par l’Ordre (modifications statutaires, règlements intérieurs, pactes d’associés, inscriptions, transmission de documents, etc.) sont 
identiques pour l’ensemble des sociétés.

Je règle à ce jour :
· 1 cotisation médecin 
la cotisation de la société sur la base du montant applicable aux SCP, soit un montant ne tenant pas compte du nombre d’associés.

Ce paiement partiel n’a pas vocation à être un refus de cotiser, mais un paiement conservatoire, dans un souci de bonne foi et de maintien du lien ordinal, en attendant que cette divergence de traitement soit réexaminée et clarifiée.
Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte et reste à disposition pour régulariser toute différence éventuelle lorsque le Conseil National aura apporté les explications attendues.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations confraternelles.
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